
HONORAIRES AGENCE 
 
 
 

Ventes d’appartements, maisons, ensembles immobiliers... 
 
 

VENTES d’immeubles à usage d’habitation*  

De 0 à 150.500 € 5 %  TTC 

De 151.000 € à 200.000 € 9 000 TTC 

De 201.000 € à 250.000 € 10 000 TTC 

De 251.000 € à 300.000 € 12 000 TTC 

De 351.000 € à 400.000 € 14 000 TTC 

Plus de 401.000 € 3,5 % TTC 

 
Ces taux s’entendent TVA comprise au taux de 20 %. 

 
Nos honoraires sont à la charge du vendeur. 
 
Ils comprennent les prestations de visite, de négociation et de constitution du dossier 
de vente. 
*Pour la vente en viager en sus du barème ci-dessus ajouter un forfait de cinq mille 
euros ttc pour le conseil 
 
 
 
 

NEGOCIATION POSSIBLE 
 
 
 

Les frais d’agence sont toujours inclus dans les prix de ventes affichés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir annexes : Frais de locations / Frais estimations 


